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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION PARITAIRE
NATIONALE DES CHAMBRES DE COMMERCE ET

D'INDUSTRIE DU 19 OCTOBRE 2011

*****

La Commission paritaire nationale (CPN) des chambres de commerce et d'industrie
s'est réunie le 19 octobre 2011 en présence des participants mentionnés à l'annexe 1.

1) CPN: composition (nombre de conseillers techniques) et actualisation de ses
règles de fonctionnement.

Afin d'améliorer l'efficacité des travaux de mise en œuvre et d'accompagnement au
plan social de la réforme du réseau des CCI, la CPN décidc, à l'unanimité, de porter de
4 à 8 le nombre de conseillers techniques autorisés pour chacune des délégations. En
contrepartic, la possibilité donnée à des suppléants d'assister à la CPN cn présence de
leurs titulaires respectifs est supprimée, le suppléant ayant vocation à remplacer le
titulaire empêché.

L'annexe à l'article 7 du statut modifiée en conséquence est jointe en annexe 2.

2) Approbation du compte-rendu de la CPN du 22 juin 2011.

L'UNSA-CCI relève une transmission bors délai du compte-rendu ainsi qu'une
interprétation de la déclaration du Président de l'ACFCI concernant les moyens alloués
aux organisations syndicales qui, selon elle, ne retranscrit pas la réalité des échanges.
Elle est favorable à une formulation plus proche du communiqué de l'ACFCI au réseau
à l'issue de la CPN.

--- . -.......
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Le Président de la CPN rappelle Ic contexte du contrôle de la Cour des comptes
intervenu sur l' ACFCI, qui avait donné lieu à une observation sur ce point, qu'il est
indispensable de prendre en compte.

Tout en précisant qu'elle maintient son intention, la délégation des présidents rappelle
quc cet engagemcnt a été pris dans l'attente de la définition d'un nouvcau cadre des
droits collectifs par les partenaires sociaux. Le point 5 de l'ordre du jour porte sur unc
solution transitoire qui résout, au moins pour partie, la question soulevée. Un groupe de
travail sur le financement du paritarisme va proposer des règles pérennes.

Dans la mesure où les partenaires sociaux ont établi collectivement le projet d'accord
qui sera examiné au point 5 de l'ordre du jour, la CFDT.CCI ne souhaite pas intervenir
à ce stade. Elle rappelle que la circulairc dc 1984 relative à l'exercice du droit syndical
dans le réseau a publié une décision de la CPN. Favorable à l'accord qui sera examiné
au point 5, clic souhaite continuer à travailler sur la définition d'un accord pércnne.

La CPN prend note du souhait de l'UNSA.CCI d'éviter une rupture brutale dans les
moyens alloués aux organisations syndicales.

L'UNSA-CCI demande d'ajouter au compte-rendu son intervention relative à la
négociation salariale, dans laquelle elle manifestait sa réserve à l'attribution de points dc
résultats aux seuls niveaux 1 à 3 de la classification, jugée discriminatoirc à l'égard des
autres niveaux, et celle relativc aux recrutements 201112013, dans laquelle elle
soulignait la nécessité d'intégrer au document établi par l'ACFCI la garantie de
transparence, le respect du niveau d'emploi, le fait de favoriser J'embauche interne à la
région et le caractère indispensable de l'avis de la CCIR. Ces modifications sont
acceptées par la CPN.

3) Bilans consolidés 2010 : bilan social et bilan bygiène et sécurité.

La consolidation 2010 a été effectuée par l'ACFCI sur la totalité des chambres (164)
pour le bilan social et sur un périmètre légèrement plus réduit (159) pour le bilan
hygiène et sécurité. Une réunion technique de présentation de ces bilans a eu lieu entre
les partenaires sociaux le 7 octobre.

La délégation des présidents souligne le niveau élevé des dépenses hygiènc ct sécurité
constaté en 2010: montant global de 21 M€, en augmentation de 10 % par rapport à
2009, montant moyen par salarié en augmentation de 15%. Le nombre d'accidents du
travail diminue de 5,5 % en 2010, ce qui recouvre une diminution significative (.32 %)
dans les ports, mais une augmentation (+12 %) dans les services administratifs.

A l'occasion de la réunion technique du 7 octobre, la CFDT .CCI a souhaité pouvoir
disposer de l'évolution des données par région, dans la perspective dc la régionalisation.

L'UNSA-CCI indiquc avoir préparé un avis sur les améliorations à apporter au bilan
social, qui est joint, à sa demande, en annexe 3. Elle propose notamment l'établissement
de dcux documents, un bilan social technique et condensé pour les membres de la CPN
et un bilan social plus détaillé destiné aux services RH du réseau.
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La délégation des présidents indique ne pouvoir restituer, au mieux, que les
consolidations régionales pour 20 Il. Au-delà, la modification de la structure même des
bilans apparaît plus complexe et ne pourrait intervenir avant 2013. La délégation des
présidents est disposée à travailler avec les organisations syndicales à l'amélioration de
la présentation des bilans.

4) Recrutements 2011-2013: information sur le nouveau document relatif à la
procédure de recrutement des personnels des CCI pendant la période tramitoire.

L'ACFCI informe la CPN de ses analyses concernant les modalités de recrutement des
personnels des CCI relevant du statut pendant la période transitoire s'étendant jusqu'au
transfert de ces personnels au niveau régional le tcr janvicr 2013. L'ACFCI propose, en
tant que tête de réseau, des solutions pratiques cn matière de recrutements pour cette
période, dont les chambres peuvent s'inspirer.

La CFDT-CCI demande l'intégration au docwnent de la publicité des emplois vacants
sur les CCIT de la région et souligne la nécessité d'une vigilance sur les nouveaux
recrutements.

L'UNSA-CCI attire l'attention sur la catégorie d'emplois dits support, qui ont vocation
à être mutualisés avec la régionalisation. Les recrutements externes sur ce type de postes
doivent, scion clic, être encadrés.

5) Point sur la réforme.

La délégation des présidents se félicite de l'entrée des travaux entre les partenaires
sociaux sur l'accompagnement au plan social de la réforme dans une phase active et des
avancées en cours. Un accord de méthodologie innovant relatif à l'organisation et à la
structuration des travaux a été finalisé.

La CFDT-CCI confirme l'avancée positive des travaux, avec la mise en place d'un
calendrier. La méthode définie lui convient et les objectifs lui paraissent communs. Les
outils qui vont être mis en place répondent à sa demande.

L'UNSA-CCI livre deux éléments de réflexion sur des valeurs qu'elle espère
communes: dans un contexte national contraint par la RGPP et un contexte
international qui se dégrade, en faisant référence en particulier à la situation des
chambres de commerce et d'industrie espagnoles dont le financement public a été tari,
elle souligne que le réseau consulaire n'est pas endetté et doit tendre à accroître les
synergies en valorisant les parcours professionnels des agents.
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Accord de méthodologie

L'UNSA-CCI demande un aménagement plus avantageux du temps accordé aux
participants aux négociations: autorisations spéciales d'abscnce d'une durée double de
celle de la réunion et prise en compte des délais de route.

Tout en précisant que le sujet des délais de route est déjà traité par le statut, la
délégation de la CFDT-CCI considère que l'accord de méthodologie, négocié
collectivement, a mis en place une méthode dc travail qui doit être respectée.

La délégation des présidents partage la position de la CFDT sur cc point: un accord
négocié, une fois arrêté, n'a pas vocation à être aussitôt modifié. Elle mentionnc que
l'accord de méthodologie prévoit l'octroi de 30 jours-agent par organisations syndicale
signataire au titre des préparations des groupes de travail, en complément des
dispositions statutaires.

Après d'ultimes échanges, l'accord de méthodologie est conclu à l'unanimité des
partenaires sociaux. L'ACFCI le diffuse au plus vite à l'ensemble du réseau.

Etat d'avancement des groupes dc travail.

L'accord de méthodologie définit les thématiqucs à traiter et les échéances des travaux
commc suit:

GT nO1 : Formation, mobilité, cessation de la relation de travail, cessation anticipée
d'activité; échéance des travaux: 21 décembre 2011 ;

GT n02: Prévoyance et santé; échéance des travaux: 30juin 2012;

GT n03 : Classifications; échéance des travaux: 30 juin 2012;

GT n04 : Aménagement du temps de travail; échéance des travaux: 30 juin 2012 ;

GT n05 : Droits collectifs; échéance des travaux: 30 juin 2012 ;

GT n06 : Politique salariale et fonds social; échéance des travaux: 30 juin 2012 ;

GT n07 : Financement du paritarisme ; échéance des travaux: 30 juin 2012 ;

GT nog : Statut et règlement intérieur du personnel; échéance des travaux: 30 juin 2012
ou date de la CPN de juin 2012.

La délégation des présidents informe la CPN de l'état d'avancemcnt des travaux déjà
engagés.

• GT nOI

S'agissant de la formation professionnelle continue, le projet d'accord prévoit de portcr
le montant minimal de son financement par l'employeur à 1,7% de la masse salariale et
de réserver une quotité de 0,4 % à la formation du public prioritaire impacté par la
mutualisation des fonctions support.

S'agissant de la mobilité, les partenaires sociaux sont proches de la finalisation d'un
accord pour la mobilité régionale jusqu'au transfert des agents au niveau régional le 1"
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janvier 2013. Les travaux seront poursuivis concernant la mobilité interrégionale à
compter de 2013.

S'agissant de la cessation anticipée d'activité, le projet d'accord prévoit la réactivation
du dispositif de congé de fin d'activité pour la période 2012-2014.

Le sujet de la cessation d'un commun accord de la relation de travail doit encore faire
l'objet de discussions.

• GTno2

La recherche au meilleur prix d'un socle de base en matière de couverture prévoyance et
santé qui convienne à la majorité des bénéficiaires, cadres et non-cadres, pour 30 000
ayant-droit, constitue l'objectif de ce groupe de travail. Un appel d'offres aura lieu
début 2013 pour une décision avant l'été et le développement du produit dans l'année.

Le Président de la CPN demande à être informé de l'évolution des négociations sur
l'ensemble de ces sujets et à être destinataire des chiffrages du coilt des dispositifs
envisagés.

6) Commission de suivi.

La commission de suivi (article 50 quinquies du statut et son annexe) est chargée de
veiller à la bonne application des dispositions statutaires. Afin d'adapter sa composition
paritaire, qui reflète celle de la CPN, pour prendre en compte les résultats des élections
aux CPL, la CPN décide, à l'unanimité, la modification de la représentation des
personnels en la fixant à 2 sièges pour la CFDT -CCI et à 1 siège pour l'UNSA-CCI.

L'annexe à l'article 50 quinquies, modifiée en conséquence, est jointe en annexe 4.

7) CNRCC : articulation des compétences de la CPN avec celles de la CNRCC et
information sur les placements rmanciers réalisés.

La CPN du 22 juin 2011 avait demandé des clarifications sur la gouvernance et le
fonctionnement de l'institution de gestion de retraite supplémentaire (IGRS) CNRCC
ainsi que sur les principes de ses placements financiers.

Une représentante du groupe AXA a effectue une présentation de l'historique du dossier
et répond aux questions posées. La présentation est jointe en annexe 5.

•
• •
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ANNEXEl

Commission paritaire nationale
des chambres de commerce et d'industrie

du 19 octobre 2011

- liste des participants -

1. Direction générale de la compétitivité, de l'industrie et des services

M. Alain SCHMITT, Chef du Service de la compétitivité et du développement des PME,
Président de la CPN

M. Renaud RICHE, Sous-directeur des chambres consulaires
M. Bernard LAVERGNE. Chef du Bureau de la tutelle des CCI
Mme Sylvie THlVEL, Adjointe au Chef du Bureau de la tutelle des CCI
M. Matthieu WAYSMAN, Bureau de la tutelle des CCI
Mme Chantal DE SAINT-FELIX. Bureau de la tutelle des CCI

2. Délégation des présidents

2.1. Membres titulaires

M. André MARCON, Président de l'ACFCI
M. Christian HERAIL. Président de la CCIT de Rouen
M. Didier GARDINAL. Président de la CCIR Midi-Pyrénées
M. François CRAVOISIER, Président de la CCIR Champagne-Ardenne
M. Patrice DENIAU. Président de la CCIT de la Mayenne

2.2. Conseillers technigues
Mme Geneviève ROY, Vice-présidente de la CCIP
M. Raymond 1HOMAS. Trésorier de la CCIT des Vosges
Mme Judith JIGUET, Directrice générale de l'ACFCT
M. Patrice Œ,,1NES, Directeur affaires sociales réseau de 1'ACFCI
M. Jacques GARENCE. Directeur généml adjoint ressources humaines de la CCTTde Nice-

Côte d'Azur
M. Arnaud MARSAT. Service droit social et conseil réseau de l'ACFCI
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3. Délégation de la CFDT-CCI

3.1. Membres titulaires
Collège cadres: Mme Laurence DUTEL, CCI de Versailles, Val d'Oise/Yvelines

M. Paul GIRARD, CClr de l'Yonne

Collège maîtrise: M. Jean-Pierre LE ROUX, CClr de Brest

3.2. Membres suppléants

Collège employés: M. Loïc LE lIEN, CCII du Morbihan

3.3. Conseiller technique

M. Martin GAZZO, CClr de Maine-et-Loire

4. Délégation de l'UNSA-CCI

4.1. Membres titulaires

Collège cadres: Mme Brigitte GENDROr, CClr de Rennes

4.2. Membres suppléants

Collège cadres: M. Enunanuel BOULANGER, CCII des Deux-Sèvres

Collège maîtrise: M. Jacques DEGOUY, CCII de Nice

4.3. Conseillers techniques

Mme Florence BELLONDRADE, CClr de roulouse
M. Pierre-Marie LABROUSSE, CCIY du Lot

*
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ANNEXE 2

Annexe à l'Article 7: Commission Paritaire Nationale

COMMISSION PARITAIRE NATIONALE : REGLES DE FONCTIONNEMENT
Adoptées par la CPN le 19 décembre 2007
Modifiées par la CPN du 19octobre 20 II

Les présentes règles ont pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les
modalités de fonctionnement de la ComDÙssion Paritaire Nationale (CPN) des Chambres de
Commerce et d'Industrie (CCI).

TITRE 1- ORGANISA TION, A ITRIBUTIONS ET COMPOSITION

Les textes de référence sont:
la loi n052-1311 du 10 décembre 1952
l'article A. 711-1 du code de commcrce
les articles 6, 7 et 13 du Statut du personnel des Compagnies Consulaires
les délibérations de la CPN du 7 novembre 1984 sous réserve des dispositions législatives
ou réglementaires futures.

TITRE II -MODALITES DE REPRESENTATION

2.1 - Désignation des représentants des délégations siégeant en CPN

[Le terme délégation désigne ci-après la représentation des Présidents et chaque organisation
syndicale partie prenante à la CPN]

Elle s'effectue en CPN après communication à la Tutelle par courrier simple de leur liste par les
délégations concernées. Des suppléants peuvent être prévus. Chaque liste comporte des
représentants titulaires ct des représentants suppléants en nombre égal.

Les représentants du personnel sont désignés par les organisations syndicales panni leurs
adhérents.

Les représentants des CCI sont désignés par le bureau de l'Assemblée des Chambres Françaises de
Commerce et d'Industrie (ACFCI) panni les présidents des Chambres de Commerce et d'Industrie.

2.2 - Modalités de remplacement

Au sein de chaque délégation, tout suppléant n'a vocation qu'à remplacer un titulaire empêché ct ne
peut participer aux réunions de la CPN qu'à ce titre.
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Les suppléants émargent la feuille de présence de chaque séance de CPN mais ne prennent part au
vote qu'en lieu et place des titulaires remplacés.

En cas de départ d'un membre titulaire, il appartient à sa délégation de proposer son remplacement.

En cas de vacance d'un siège de titulaire, notamment pour cause de démission ou de décès, il
appartient à la délégation concernée de proposer la désignation d'un nouveau titulaire.

2.3 - Conseillers techniques

Chaque délégation peut être assistée de conseillers techniques.
Leur nombre, en séance, ne peut être supérieur à :

huit pour la délégation des Présidents dont:

• Directeur Général de l' ACFCI,
• Directeur chargé des affaires sociales,
• Directeur Général de CCIR,
• Directeur Général et/ ou Directeur des Ressources Humaines de Compagnie Consulaire

Quatre pour chaque organisation syndicale.

Les conseillers techniques ne prennent pas part aux votes.

TITRE III - PROGRAMMATION DES CPN, CONVOCATION DES
MEMBRES ET FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

3.1 - Programmation

La Commission Paritaire Nationale fixe, au plus tard en décembre de l'année précédente, le
calendrier annuel des réunions de mars, juin et décembre.

Par ailleurs, des réunions supplémentaires dites « CPN extraordinaires» peuvent se tenir dans les
conditions prévues à l'article 7 du Statut.

3.2 - Convocation: délais et modalités

Un mois avant la date fixée conformément au premier alinéa du point 3-1, le service de Tutelle
adresse à l'ensemble des membres titulaires une convocation qui fixe l'heure de début et
éventuellement de fm, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. Lorsque le service de Tutelle est saisi
dans lcs conditions de l'Article 7 du Statut et du point 3.3.2 du présent document, les convocations
sont adressées dans les huit jours ouvrables de cette demande.
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3.3 - Ordre du jour

3.3.1 - Réunions fixes ou « ordinaires»

L'ordre du jour est fixé d'une fois sur l'autre. à l'occasion de chacune des séances de la CPN.
Lorsqu'une délégation souhaite apporter des modifications à l'ordre dujour initial, cllc doit adresser
ses propositions à la Tutelle au moins quinze jours ouvrés avant la date fixée pour la réunion
préparatoire à la CPN, en vue de leur inscription. La tutelle communique ces propositions aux
autres délégations. Les modifications proposées sont inscrites « sous réserve» à l'ordre du jour et
sont décidées en début de séance. Par ailleurs, la CPN peut décider, en séance, une modification de
l'ordre des questions inscrites.

3.3.2 - Réunions « extraordinaires ))

La ou les délégation(s) qui dcmande(nt) une réunion « extraordinaire» de la CPN, adresse(nt) à la
Tutelle la proposition d'ordre du jour. La tutclle communique sous huitaine cette proposition à la ou
aux autre(s) délégation(s) qui dispose(nt) elle(s) - même(s) de 8 jours pour faire connaître les ajouts
éventuels à l'ordre du jour qu'elle(s) souhaite(nt). Ces ajouts font l'objet d'un vote en début de la
CPN.

3.4 - Fixation de thèmes d'études en CPN

La Commission Paritaire Nationale est compétente pour fixer un calendrier annuel ou pluriannuel
de ses travaux d'études et pOUIcréer les groupes dc travail qui seraient nécessaires.

Lcs groupes de travail sont composés d'au maximum trois représentants de chaque délégation du
personnel et de 6 au maximum pour la délégation dcs Présidents. L'ACFCI assure le secrétariat
administratif et la coordination des groupcs de travail.

TITRE IV - REUNIONS ET DOCUMENTS PREPARATOIRES

4.1 - Autorisation d'absence en vue de la préparation des réunions

En vue de la réunion préparatoire à la CPN mentionnée au point 4-2 ci-dessous, une autorisation
d'absence est accordée à raison d'un jour d'absence par organisation syndicale par titulaire ou
suppléant, y compris leurs conseillers techniques, pour autant de réunions préparatoires organisées.

4.2 - Réunions préparatoires à la CPN

Chaque réunion de CPN ordinaire est obligatoirement précédée d'au moins une réunion préparatoire
dont le compte rendu est établi par l'ACFCI et adressé aux participants et au service de Tutelle.
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4.3 - Documents préparatoires

La délégation qui demande l'inscription à l'ordre du jour d'un projet de texte modificatif des règles
statutaires doit présenter aux autres membres et au service de Tutelle une proposition écrite une
semaine avant la tenue de la réunion préparatoire à la CPN.

Tout projet dc texte modifiant le Statut proposé au vote en CPN doit impérativement avoir fait
l'objet d'une discussion en réunion préparatoire et être finalisé.

TITRE V - DEROULEMENT DES REUNIONS DE LA CPN

La CPN siège valablement dès lors que les membres titulaires qui la composent ont été
régulièrement convoqués.

5.1 - Le déroulement de l'ordre du jour de la CPN ordinaire

Sauf vote contraire de la CPN et après les éventuelles déclarations liminaires de chaque délégation,
les questions inscrites à l'ordre du jour sont examinées dans l'ordre suivant:

approbation du compte-rendu de la réunion précédente,
examen et vote des projets de textes rédigés en réunion préparatoire ainsi qu'en Commission
de Suivi, et présentés conjointement par l'ensemble des délégations,
examen et vote éventuel des projets présentés en réunion préparatoire par une des
délégations, puis des amendements proposés par une autre délégation,
examen des projets dont le texte a été refusé par une délégation à l'occasion des réunions
préparatoires,
examen des études et résultats d'enquête réalisés par ou à la demande de la CPN ou de ses
groupes de travail,
fixation de l'ordre du jour de la prochaine réunion.

5.2 - Principes de vote des décisions et délibérations

Les votes ont lieu par délégation. La délégation des Présidents représente six voix. Les délégations
des organisations syndicales représentent six voix réparties au prorata du nombre de membres de
chacune des délégations.

Le Président de la CPN dispose notamment de la faeu1té de :
participer au vote,
reporter le vote à une prochaine CPN,
confier l'examen de la délibération concernée à un groupe de travail ou à une prochaine
réunion préparatoire de la CPN.
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5.3 - Présidence et Secrétariat de séance

La Présidence de la CPN est assurée par le représentant du Ministre de Tutelle. Le secrétariat est
assuré par le service de Tutelle.

TITRE VI - PUBLICITE DES DECISIONS ET SUIVI DE LEUR
APPLICATION

6.1 - Relevé de décisions et publicité

La Tutelle rédige un projet de relevé de décisions qui est soumis sous 8 jours ouvrés aux partenaires
sociaux. Chaque délégatinn dispose de 5 jours ouvrés pour faire eonnaître par écrit ses propositions
de modifications. La Tutelle arrête une formulation définitive. Le relevé de décisions est ensuite
adressé, dans les cinq jours ouvrables, aux Présidents des Chambres de Commerce et d'Industrie,
aux responsables nationaux de chaque organisation syndicale partie prenante à la CPN ainsi qu'aux
Préfets.

Chaque Président doit, dans les cinq jours de sa réception, faire procéder à l'affichage de ce relevé
de décisions et le communiquer aux représentants du personnel à la Commission Paritaire Locale
ainsi qu'aux délégués syndicaux.

Les décisions dc la CPN s'imposent aux Compagnies Consulaircs dès lors qu'elles ont été notifiées
par Je représentant du Ministre de Tutelle.

6.2 - Compte-rendu

Chaque séance de CPN fait l'objet d'un compte-rendu, établi par les services de Tutelle et adressé
aux participants au plus tard un mois avant la réunion préparatoire à la CPN suivante.
Lorsqu'une délégation souhaite apporter des modifications au compte-rendu, elle doit adresser ses
propositions à la Tutelle. Les demandes de modifications seront étudiées lors de la CPN suivante.
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ANNEXE 3 : Déclaration UNSA

--------------- .._-------------_._--61
C"'"'ft. ....in (

"' •. >'.:, !' f-l!i" /".<;.. •..•.
{JP{~:~:::-:--

Bil:!n Social consolidé 2010
AYIS du "}'Ddicat l-::\'SA-CCI

Le, chiffres du Bilan ~O10 n'élan! pa, encore COll1\U'lors de 1.ldel1liae conuill"ion
paritaire, nou' u' ions déjà pUIile>urer la di")lllèlIie d'infol1lmtion exi-l,l1lt enlIe
partenaire, o,()ciJuxpour toulber d',••ccord .ur l'effeclif particulier de, c1~,>e, 1 il 3
touch" par la propo,ition d'lme meslU"Ccatep;Olielle, ,~iJl<ique ('impacl fInancier qui
en découlerait

Le Bilan social doit être en me,ure de nou, dOll1\erce type d'infollfIJtions uliles dafu
le, négociations. C'e,t une de no, attentes"

Kous a, Oll>donc ,olùevé lor<;du groupe Je tl'lI,'ail dll 7 Octobre que 'ou. sa forme
r.crue!le, c~ Bilan social ét,lit!m-gemeut anumorable,

..•..y manquait tille définition de. effectifs denombrt!, et de" gr~ndellI' mÏl>esen
rapp011. Ce (, ntode d'emploi» nou' a éle lIa1l'llli. par le, ,erdces de l'ACFe 1
.,OILS la fOllne d'lm" Gl:ide des J,;finitioru. fI qu'il ->ercitbon de lui alllle.'\Cr
systémaliquelll~!1l

..•..On r con'tMail III Jé,étlllilibre <:t4ultitatif enll-e les infonnations sur le.
effectif, ~26 page' ,ur 4~1el celle, stu'le, enlIec.-,".OJlie, (4 palle,) on ,nr les
1't:llllmératioll> (~pa~",)

..•..Auctlli indicateUl"ile nou. l'ennettail d'boler I.lnlle, pel>ollnels SIC (poltUJlÎle,
et aérop011uaÎ1e<;1.pourtant indi\idnali>é, depuis celre annee el: IlllltièIe de
l'eplé>.:lllntiC'n, el l~, l,elsollLels Je, e:abli,,~ments <lefOJlllllriOl:

..•..Sur le \"olet «R.;nnlllérations "" ia linùtntion am.:3 !'Tande. c::téf'ories d'agen"
(E.AGhI.C) n'e.1 l'a. ,uffi'ante pour apprécier la ré:>lIltition de, é,'olutions
salilliales. Dans le~ modèle, l);>e du prÏ\'é" on demande ail moin, 6 !nlnch~s
pOilr une présenlation de la !!fille de. rérmweratiolls, A,"cc lUle déclinaison ,ur
no, 8 c1a~ses de per"onnels" nou, aurions Hne présentation opliulIIle.

Ce, quelque •.l"Cmarque, génélale" nom ont amen'; li COll\'CIIÎ1'a, cc notre nom'eau
DGA de, affJires .ociale, AC'FeI. de la n:c", •.ilê d'en!!ager dè. à présen1"ll1\e
léflexion p81itaÎ1e SUl''me nouyelle conception du doc\lIuent. qni pourrait re,'ëtj,-:
forme •..L'WIe. e•• entielle ou cOll<len:>ée.il de,tination de•.pattcnair<:s soci&ux"l'amre.
dé\'eloppee. il l'atteulion des seT\ice, RH du ré,eau, ~OUi auendoll> donc la nù;e en
place de ce !'Tollpe de réflexion POlU"aboutis,elllenl du projet fin 1012 a, cc remise il
cene nom"elle fOlUledes périodes antérieures dep'ù. la mise en marc!le de la Réfonllc
d", chambres.
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POIU"ce qui est de nOIre lecnue du plésenl rappOlt. nou, fonuulerOll;; les remat'Que'
>uivant~ :

..••.ab,ence ù\m indicatellI .1u'l'effe,lIfcle~ tranilleln's handicapé,

..••.ab>euce de l'inJicatelu' ,( moyenne de<;10 remunérntiou, le- plm élev~ .,

..••.ah,ence ù'inillcateur stU'ie nombre d'agent, bénéficianl de pre,'oyance et de
mutuelle

..••.ab'ellce ù'indicateurs pré,i,ionuel, en ma!ièIe de recoin" aux COD avec motif,
de<;lecolUS

A ab'ence d'indicateurs ,ur le nombre de timlarhJtion,
..••.ab>ence d'indicateur ,ur le nombt'e d'heure, supplélllent~ire, effectuée>
..••.aUClllJebar.etle d'indica!elU, nous penll~ttaUl de suiue les mobilité,

NOlIS sOIIlwilOlll' oi,. d'Olt'!' el dejà cc.; IIL~ellccl pr/les Cil COll/pTe pOlir

".Jfablissr.lUrJlf dit HOIl1,"1 Oi/;ll li li1etnr eu pluce

..••.un accroissement .ignific~tif de "alelD" ,lU' le po,te
• ~ol1ie, de l'etllle,l;;e -O~~d'Jufnllen!Jtion ,ur 1 an pcv le pO'le « Aut.e,
motif, » que nous delll.\lldous de détailler

..••.une diminution ~ignificalÏ\'e des po,tes
• effectif jelme~''.25 an. 46% cl" diminution ~ur i an. 58~; 'III ~ am
IJÎ'.OUde cette chure d"pui, 200& : une diminution ,igniflc8lh e de,
promotiom, augmentations au choix et chatlgement d'indice de 28". SlU'J an et
58°0 ,UT~ ans enllloyeUlle de, 3 indicateurs nOllproportiOllllèe à la ,impIe
baÎsse de\ effectif\, ile,pecti,'cmeat 6•• el 7%), A~oIl:i-llous 1we explication?
Par ailleurs. nou\ souhaiterion, ,'érifier POlU'le~ chan[zements d'indice, le
nombre é,'entue1 de ch:mgements a la baÎs,c qui ;eraient conl1Jire, à l'atlalyse

..••.Une 1hü'>e p3l1iculière de; dq>et~e; de fOl1uation de 10". 'Ill' 1 an. 15°. ,lU' 2
an~, tr". accentuée pow' le public elllployés ~respecti\"emellt ~1•• el 50•• ). E't
ce bien 13,,,nr,lut l<,rsque l'accompagnement aux l11utqtion, à ,'emr aurait déjà
du t'lIe anticipée pat. l'amplification des action, de fOlmatioll ...
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ANNEXE 4

Commission de suivi

Article 50 quinquies : Commission de suivi

Une commission, composée paritairement de six membres désignés par la Commission Paritaire
Nationale et présidée par un représentant des Compagnies Consulaires, est chargée dc veiller à la
bonne application des nouvelles dispositions.

Annexe à l'Article 50 quinquies : Commission de Suivi

COMMISSION DE SUIVI: REGLES DE :tONCTIONNEMENT

Adoptées par la CPN du 19 décembre 2007
Modifiées par la CPN 19octobre 2011

La Commission de Suivi est chargée de la bonnc application des dispositions du Statut afin de
favoriser une interprétation commune de cclui-i:i.

Les membres de cette commission souhaitent donner à cette instance une mission d'interprétation
du Statut et les moyens de prévenir les mauvaises applications qui pourraient être faites des
dispositions du Statut ct dc proposer à la CPN des projets de modifications des textes afin d'en
éclaircir les points ambigus ou de compléter les dispositions trop générales. A cette fin, ils ont
élaboré les règles de fonctionnement suivantes:

Préambule:

Les membres de la Commission de Suivi décident de se doter des règles d'éthique, ensemblc dcs
dcvoirs qu'ils sont convenus de respecter.

» Devoir de réserve et d'intégrité

En tant qu'agents publics, les participants à la Commission de Suivi doivent, dans l'exercice comme
en dehors de l'exercice de leurs mandats, éviter tout ce qui pourrait porter atteinte à la dignité de
leurs fonctions ou à leur capacité dc lcs exercer, donner lieu à scandale ou compromettre les intérêts
du service public.
Si dans l'exercice dc son mandat, un membre est amené à se prononcer sur une affaire dans laquelle
il peut avoir un intérêt personnel de nature à compromettre son indépendance, il doit en informer
l'Instance.
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j;> Confidentialité

Tout participant à une réunion de la Commission de Suivi est tenu à la plus stricte confidentialité,
notamment concernant:

les documents nominatifs qui peuvent lui être communiqués,
les propos individucls ct débats qui peuvent être tenus dans le cadre de la réunion.

Si un représentant d'une organisation syndicale, participant à unc réunion de la Commission de
Suivi est amené à s'entretenir d'un dossier soumis à la Commission de Suivi avec les membres de
cette organisation, ces derniers sont à leur tour tenus à la confidentialité.

Si un représentant de la délégation des Présidents, participant à une réunion de la Conunission de
Suivi est amené à s'entretenir d'un dossier soumis à la Commission de Suivi avec les membres de
cette délégation, ces derniers sont à leur tour tenus à la confidentialité.

Ces dispositions s'appliquent également aux anciens membres de la Commission de Suivi.

•••

Article 1 :
La coordination et le secrétariat administratif de la Commission de Suivi sont assurés par l'ACFCI
(réception et diffusion dcs saisines et dossiers, rédaction et envoi des avis et du compte-rendu).

Adresse du secrétariat administratif de la Commission de Suivi: ACFCI, 46 avenue de la Grande
Armée, Paris 17).

Article 2:
Les représentants du personnel sont désignés par les organisations syndicales parmi leurs adhérents.
Les représentants des CCI sont désignés par le bureau de l'Assemblée des Chambres Françaises de
Commcrce et d'Industrie (ACFCI) panni les élus des Chambres de Commerce et d'Industrie.
La liste des membres est communiquée au secrétariat par chaque délégation.

Les membres suppléants n'assistent à la réunion qu'en cas d'absence des membres titulaires.
Des conseillers techniques peuvent assister les membres titulaires et suppléants dans la limite de un
par délégation Syndicale et dc deux pour la délégation des Présidents.

La Commission de Suivi siège valablement dès lors que tous les membres titulaires qui la
composent ont été régulièrement convoqués.

Dès lors que les membres titulaires ont été convoqués, la Commission peut délibérer quel que soit le
nombre de présents à la réunion au sein de chaque délégation.

Si aucun titulaire et aucun suppléant ne peut être présent, pouvoirs peuvent être donnés à un
membre de l'une à des organisations syndicales représentées en Commission Paritaire Nationale
pour les délégations des représentants du persOIUlclou au représentant de l'ACFCI par les élus pour
la délégation des Présidents, pour une réunion donnéc ct un ordre du jour déterminé.
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Article 3 :
La Commission se réunit lorsqu'elle est régulièrement saisie et sur la demande écritc de la moitié de
ses membres.
Le calendrier des réunions est régulièrement conununiqué par l'ACFCI à l'ensemble des
Compagnies Consulaires.

Article 4 :
La Commission peut être saisie par courrier par les Présidents, les membres des Commissions
Paritaires Locales, les délégués syndicaux et les syndicats représentatifs au niveau national.
L'ACFCI accuse réception ct indique la date de la prochaine réunion de la Conunission. Elle
diffuse, dans les dix jours ouvrés, à l'ensemble des membres, copie des pièces reçues.

Article 5 :
Les convocations accompagnées de l'ordre du jour et des documents afférents sont adressées par
courrier ou par courriel aux membres de la Commission et à chaque organisation syndicale
représentée en CPN au plus tard 5 jours ouvrés avant la réunion.

Article 6 :
Le Président de séance organise les débats et les temps de parole.
Lc secrétaire de la Commission adresse un projet de compte-rendu de la réunion aux membres de
ladite Commission dans un délai de 15 jours ouvrés. Le compte-rendu est adopté à la réunion
suivante.

Articlc 7 :
Toutes les questions soumises à la Commission feront l'objet d'un débat et d'un vote par
délégation. La délégation des Présidents représente 3 voix (3 titulaires). La délégation de la CFDT
représente 2 voix (2 titulaires). La délégation UNSA-CCI représente 1 voix (1 titulaire).

Les avis sonl émis à la majorité absolue. Les avis ct réponses aux Compagnies Consulaires sont
rédigés et validés en séance.
Dans le cas où aucune majorité ne se dégage, le compte-rendu rend compte des positions de chaque
délégation.

Article 8 :
L'ACFCI cst chargée de la communication des décisions et avis pris par la Commission.

Article 9:
Le Secrétariat de la Commission adresse les présentes modalités de fonctionnement à tout membre
nouvellement nommé.

Tout membre siégeant au sein de cette Commission s'engage à respecter ccs dispositions.
Tout manquement à ces principes et toutes difficultés de fonctionnement seront soumises à la
Commission Paritaire Nationale qui décide des suites à donner.
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.•~'.~~ Historique

)

1956: création du régime de retraite des CCI, comprenant une retraite obligatoire
et complémentaire à la S5, une retraite chapeau et une couverture en cas
de décès/ dont la gestion est confiée à /'UPS (devenu NOVALIS TAITBOUT
aujourd'hui)

1961: création de /'ARRCO/la retraite complémentaire obligatoire des CCI intègre, .
cereglme

1994: loi du 8août qui impacte la retraite chapeau et la garantie décès

1.996: fermeture du régime de retraite supplémentaire au 30/06/1996
transfert de la gestion de la garantie décès dans l'institution de prévoyance
PREVUNION (devenue NOVALIS Prévoyance

2003: loi du 21 août portant réforme des retraites

2009: transformation de /1RS CNRCCen une IGR5, les fonds sont transférés à
l'assureur AXA/ les rentes sont gérées par NOVALIS Prévoyance

•
NOV,"L1'>
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~,~. L'IGRS

5

L'article 116 de la loi du 21 août 2003, portant réforme des retraites a prévu la
transformation, avant le 31 décembre 2008 (date reportée au 31 décembre 2009),
des institutions de retraite supplémentaire, telle la CNRCC

Conformément à cette loi, I7nstitution de Retraite Supplémentaire (IRS) CNRCCa
été transformée en Institution de Gestion de Retraite Supplémentaire (IGRS)

Les engagements et les réserves du régime sont repris dans le cadre d'un contrat
d'assurances.

Unprotocole d'accord sur la transformation de la CNRCCen une institution de
gestion de retraite supplémentaire, a été approuvé le 28 mars 2007 par la
Commission Paritaire Nationale

Dans le cadre de l'appel d'offres marchés publics qui a été lancé pour la
transformation de I7R5, c'est la candidature AXA NOVALISqui a été retenue, AXA
pour la gestion des fonds et NOVALISpour la gestion des rentes

Il a donc été décidé du transfert des engagements CNRCCvers l'organisme
assureur AXA en octobre 2009.
Les CCI sont désormais libérées de leurs engagements. ..~.

NO'/AUS
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L'IGRS

6

Lors du conseil d'administration de I1GRS CNRCC du llmai dernier, l'assureur
AXA a fait une présentation du portefeuille d'actif des provisions de I1GRS
investi intégralement en titres de taux obligataires (49 % obligations françaises
et allemandes - 49 % obligations émises par des entreprises - 2 % Proxy
Swap).

La problématique du taux, dont le rendement financier est inférieur à 1 %
(0,90 %) sur l'exercice a été abordée.

La situation est jugée inacceptable, au regard notamment des engagements pris
avec les ressortissants de la CNRCC qui, dans la situation actuelle des
rendements, ne peuvent bénéficier de revalorisation correcte.

Il est proposé d'opter pour une politique de réorientation des placements, tout
en conservant l'objectif de sécurisation des fonds et de sortir du fonds dédié, qui
n'apparaÎt pas satisfaisant

•..~
NOVJ~ .••I_I.'I.;
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7

Après en avoir débattu/ le Conseil d'administration a décidé/ à l'unanimité/ de
sortir du fonds dédié et d'intégrer le portefeuille général retraite d'Axa.

Ce transfert doit s'effectuer dans des conditions de marché permettant de
garantir le capital transféré.

Cette proposition a été soumise à l'Association souscriptrice du contrat et à la
CPNdu 22 juin 2011.
La commission Paritaire Nationale a demandé qu'un complément d'information
soit fait à la séance du 19 octobre 2011.

Cette opération d'intégration du portefeuille général retraite d'AX4 a été
effectuée par avenant à effet du 1er octobre 2011.

••
i'J".:>v.'" LI5
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•'\ Présentation de l'Actif Général Retraite
Principales caractéristiques

Actifs en Eurqsgérés par AXA France en Assurances Vie:
130 Mds d'€ à fin 2010 dont 9,4 Mds d'€ sur I~ActifGénéral Retraite

- Un taux minimum garanti annuel-

Grâce à sa stabilité et à la compétence des équipes de gestion: un des meilleurs taux de rendement du
marché:

4.94% sur 10ans et 4.700/. sur 5 ans
4.95% de Taux de Rendement Actuariel sur la poche obligataire
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La prévoyance

10

Suite à la loi du 8 août 1994 et à la fermeture du régime CNRCCau
30/05/1996, le régime de prévoyance décès du personnel adminislTéitif
des CCI,est géré à compter du 1erjanvier 1997par une institution de
prévoyance PlIEVUN.lON devenue NOV-4LIS .Prévoyance (contrat nO 1 96
006)

Suite à léJfusion de Pi'lEVUf\lION et NOVALIS PrévoyalJce, suite à la
transformation de !'IRS C.flJRCCen une IGRS' et suit'e aux DSS de 2006 et
2009, le contrat de préPloyanœ CNRCCa été mis en conformité en 2009
(contrat n0507 SOl).

Il est désormais parlé par l'ACFCI (contrat' n0507 501), les décisions et
la présentation des comptes de résultats incombent à la Commission
.oartialre Nationale.

..-~
NOV•." LIS
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.> •• La prévoyance

COr-tPTE DE RESULTAT CNRCC
Exercice 2010

929 765I~ttaux prDIisionnésal 31/1212OOl
PSAP
PSI

llfHT
Capitaux\llISés

Slr.enarœ 2IJJI
Slr.enarœ 2lXJ9
&mmance 2010

CapitaJx restant il payer al 31/1212010
PSAP
PSI

48 5!l6
395593

15135n

704765
225000

1 957 7001 CttIsations
RégUarisationCdisations

CREDIT

444189
225000

2800

ProI.isions'Ex<><lécés'al 31/1212010

Fmis de ft:nctia, UlM et de réassmn:e

1120

168

1079918

17981

II

FXŒDI:Jo, l'

lOTAL

391 S57

4 567 088llOTAL 4567088

••
NC"lV .•.~LIS
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La prevoyance

Montant des prestations réglées au CQurs des exercices 2009 et 2010

Années Prestations Prestations à TOTAL
réglées régler

2009 2903612E 669 IB9 E 3 'i72 BOIE

2010 1 9'i7 766 E 929765 CO 2 BB7531 E

Faits marquants de l'année 2010 :
32 décès connus à ce jour pour la survenance 2010 (contre 34 pour la
survenance 2009 et 19pour la survenance 2008)

Montant des Drestal'ions ll.ar armée de survenance

Détail des prestations réglées en 2010 (capitaux)

Survenance 2007 1 décès 4B 596E
Survenance 2009 9 décès 395593 E
Survenance 2010 21 décès 1513 577 E

30 décès 1957766€

Détail des prestations restant à régler (capitaux)

Survenance 2009 1 décès 65 B80E

Survenance 2010 11 décès 638 BB5€

12 décès 704765€

12 ••••••
1'~r.:lVALI~
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